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Montreuil, le jeudi 27 mars 2025

Objet : Dépôt de préavis de grève 

 

Monsieur le Directeur  

 

La CGT FAPT dépose un préavis de grève de 24 heures pour la journée du 3 avril 2025, afin de couvrir les 

arrêts de travail qui seront décidés par les personnels de la Branche Relation Client et Paiement quel que soit 

leur statut : fonctionnaire, agent contractuel de droit public ou privé. 

 

Situation sur SRC qui va au-delà du 3639 gratuit, et pour l’ensemble de la branche DREC-DP, conditions de 

travail, emploi, salaire, avenir incertain, impacte loi des Finances (passée par 49.3), passage en force de la 

retraite à 64 ans, les salarié.es ne veulent plus subir.   

 

Le personnel avec le syndicat CGT demande l’ouverture immédiate de négociations pour les motifs suivants : 

 

• La garantie de la pérennité des services et activités sur l’ensemble des CREC et des sites.  

• Stop aux pressions commerciales et aux objectifs inatteignables sur l’ensemble des services.  

• Arrêt des enregistrements permanents  

• Arrêt des challenges infantilisants  

• Arrêt des baisses de notation inconsidérées  

• Arrêt du full tel et retour au 50/50 sur SRC / Révision des contrats de performance /  RVB 

équitable et stop aux malus sur la RVB 

• L’octroi du 2eme jour de télétravail pour tous ceux qui le souhaitent, le 3eme pour raison de santé, 

situation de handicap et personne aidante et pour le personnel de plus de 55 ans.  

• Augmentation des salaires au niveau du coût de la vie et 13ème mois  

• L’égalité salariale et la mise en œuvre réelle du principe à travail de valeur égale salaire égal.  

• Un plan de Promotions ambitieux 

• Un plan de Recrutement en urgence et à la hauteur de la charge de travail en tenant compte des 

nombreuses démissions. Un départ = une embauche. 

• La CDIsation des précaires (intérimaires, CDD, alternants), pour ceux qui le souhaitent.  

• Le retour à la retraite à 60 ans.   

• Le paiement des jours de maladie à 100%  

  

 

 

Pour la CGT FAPT 

Angélique SAMARAN 

Membre du Bureau Fédéral  

Mr REMOUE Vincent 

Directeur de la DREC DP  
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